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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 8756

Texte de la question

M Francois tient a attirer l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge des personnes agees, sur l'attitude de la societe a l'egard des personnes agees. Il
demande au ministre quelles mesures il entend prendre face a certaines prises de position et campagnes de
presse particulierement inacceptables.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est tres attache a ce que les personnes agees jouent pleinement le role familial et
social qui est le leur et puissent disposer, si elles deviennent dependantes, de conditions de vie respectueuses
de leur dignite, a domicile comme en etablissement, et d'un maintien dans l'environnement social ou elles ont
tisse des liens. L'age ne saurait, en aucun cas, etre un facteur d'exclusion. Le Gouvernement, en consequence,
ne pourrait que desapprouver toute prise de position qui irait contre ces principes. La liberte d'expression est
reglementee, la protection des usagers a ete encore renforcee par la loi no 90-602 du 12 juillet 1990. Si un
manquement etait constate, il conviendrait d'en saisir la justice.
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